Championnat de Lorraine CLM par équipes

SAMEDI 26 SEPTEMBRE 2009

Organisateur : CS Thionville

Règlement

Engagement :

Date limite d’engagement 20 septembre 2009: 
Au comité de Lorraine le (cachet de la poste faisant foi). Expédition des bulletins au Comité de Lorraine Maison des Sports, 13 rue Jean Moulin 54510 Tomblaine
Indiquer le numéro de licence de chaque coureur, y compris les remplaçants. Les équipes sont composées de 4 coureurs avec une dérogation possible pour constituer une équipe de 3 coureurs. Quoiqu’il en soit le temps est pris sur le 3ème coureur. 

Une copie du bulletin d’engagement est à envoyer au : Cyclo Sport Thionvillois Mme CHANSON M.Louise  31, Grand Rue 57310  BERTRANGE avec obligatoirement le règlement de 28€ par équipe. Chèque à l’ordre du C.S.Thionville.
Pas d’engagement par internet.  Engagement uniquement par courrier.
Les clubs ayant plusieurs équipes dans la même catégorie : 
Devront noter sur les bulletins l’ordre de départ préférentiel de chacune des équipes, étant entendu que l’équipe n°1 partira la dernière.

Catégories des équipes :
· Masters : quelle que soit la catégorie (indiquer sur le bulletin d’engagement la date de naissance de chaque coureur). Master à partir de 40 ans.
· Juniors et Pass Cyclisme Open de 17 et 18 ans : possibilité de faire des sélections départementales.

· Série 1.2.3ème catégorie : équipe composée uniquement de coureur 1.2 ou 3ème catégorie ou incluant un (ou des) coureurs juniors ou Pass.

· Série Pass-cyclisme – équipe composée uniquement de Pass Cyclisme ou autre
· Série Dames : équipe composée de 4 femmes avec possibilité de faire des sélections départementales.
· Série Cadets : équipe composée de 3 coureurs au minimum. Possibilité de constituer des équipes départementales.

Le championnat CLM/Equipes est ouvert aux coureurs de nationalité française – article 4 de la réglementation fédérale. La réglementation fédérale s’appliquera pour toute l’épreuve, sauf dispositions particulières prises au niveau régional.
Les titres seront attribués que si la série réunit au moins 5 équipes. Il est bien entendu qu’un coureur ne peut s’engager dans deux équipes différentes (exemple : 1 fois en Master et 1 fois en Seniors). Dans chaque catégorie l’ordre des départs sera déterminé par tirage au sort le jeudi précédent l’épreuve. Les horaires de départ seront déterminés en fonction du nombre d’équipes engagées, et publiés sur le site du Comité de Lorraine.

REMISE DES DOSSARDS :
Les dossards sont exclusivement délivrés par le collège des commissaires arbitres, après vérification des licences qui doivent être présentées par les responsables de clubs ou de départements pour tous les coureurs du club ou du département (en une seule fois) ou les coureurs.
Il est formellement interdit de modifier les dimensions des dossards.
REUNION DES RESPONSABLES DE CLUBS OU DEPARTEMENTS.

Une heure avant le départ de l’épreuve, l’organisateur réunira dans une salle appropriée et en présence des membres de l’organisation, du collège des commissaires arbitres, tous les responsables de clubs et /ou départements pour leur exposer l’aspect sportif, technique et les particularités de l’épreuve.

SUIVEURS ET LICENCES:

Tous les suiveurs (sauf les journalistes et les invités d’honneur) doivent être licenciés à la F.F.C. à un titre quelconque.
PROTOCOLE:

Après l’arrivée, les responsables d’équipes doivent accompagner dès l’arrivée les coureurs devant satisfaire au protocole (tel que défini à la réunion des responsables d’équipes).
Les coureurs se présentent au podium en tenue de course, sans casquette, sans bandeau, sans lunettes.

CONTRÔLE DES BRAQUETS POUR LES CADETS JUNIORS

HOMMES ET DAMES :

L’organisateur d’une épreuve réservée aux cadets, juniors hommes et dames doit prévoir une zone à proximité du départ de l’épreuve où sera impérativement effectué le contrôle des braquets (pour mémoire : juniors hommes et dames 7,93 mètres, cadets 7,47 mètres). Un contrôle des braquets peut être également effectué à l’arrivée.
DISTANCES :
· Masters : environ 40 km.

· Juniors et Pass Cyclisme Open de 17 et 18 ans : environ 40 km

· Série 1.2.3ème catégorie : environ 60 km.

· Série Pass-cyclisme – environ 40 km

· Série Cadets  environ 20 Km
REGLEMENTATION SPECIFIQUE : 

La réglementation est celle relative au règlement fédéral.
MODELE DU BULLETIN D’ENGAGEMENT : A DECOUPER CI-DESSOUS

BULLETIN D’ENGAGEMENT (1 par équipe obligatoirement)

Equipe n°…. ..– Catégorie n°…………….….(voir références sur règlement)

NOM DU CLUB ou DE LA SELECTION :……………………………………………………………..
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	N° Licence
	Nom - Prénom
	Catégorie
	Année de Naissance
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Bulletin à envoyer au Comité de Lorraine
Copie du bulletin à envoyer au

Cyclo Sport Thionvillois

Mme CHANSON Marie Louise

31, Grand Rue

57310 BERTRANGE

Avec règlement joint de 28€ à l’ordre du CS Thionville

Fait à ………………………..…., le……………….
Le président ou correspondant (Nom et signature)

